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Plan d’engagement pour la jeunesse : le compte n’y est pas !  

Ce mardi 2 novembre, des annonces gouvernementales concernant la jeunesse ont été 

faites par le 1er Ministre à la mission locale d’Ivry-Vitry. L’aide prévue dans le cadre du « Plan 

d’engagement pour la jeunesse » présenté ne concernera que les 500 000 jeunes les plus 

précaires. Elle atteindra sous conditions un peu moins de 500 euros. 

Or, actuellement, ce sont plus de 1.6 millions de jeunes qui se trouvent sans emploi et sans 

formation, 1 jeune sur 5 étant au chômage. Il est urgent d’exiger des mesures garantissant 

une rémunération digne à chacun.e ! Il faut pour cela aller au-delà des emplois courts et 

des contrats spécifiques : ce ne sont pas des solutions miracles !  

En effet, le Revenu d’engagement pour les jeunes proposé par Monsieur le Premier Ministre 

hier n’a rien d’une mesure neuve. Il s’agit juste d’un nouveau sas de précarité lié à un contrat 

d’insertion précaire : le gouvernement éloigne toujours plus les jeunes de l’emploi stable. 

C’était le cas déjà du Service Civique, mis en place en 2010 sous le gouvernement Hollande 

et rémunéré 537 euros par mois. Ce dispositif s’adressait aux jeunes « sans diplômes et sans 

qualifications » : aujourd’hui, 70% des jeunes s’y référant sont des diplômés.  

Le plan « 1 jeune 1 solution », élément de la communication présidentielle durant la crise 

du Covid-19, affiche peu d’emplois confirmés pour les jeunes y ayant eu recours.  

Hier matin, nous avons réaffirmé que les jeunes n’ont pas à être une armée de réserve de 

l’emploi à bas coût : il est plus qu’urgent de travailler un projet de société leur donnant une 

place véritable. Nous avons confiance en notre jeunesse, aidons-la à s’épanouir !  

C’est le sens du travail mis en place à Vitry-sur-Seine dans les liens qui se construisent à la 

mission locale entre jeunes, entreprises, commerces locaux et organismes de formation. 

Les jeunes ont besoin d’emplois correctement rémunérés, choisis, permettant de vivre 

dignement, de se construire et de s’émanciper.  

Nous continuerons à dénoncer le peu d’ambition et d’intérêt porté à la jeunesse et à 

travailler à sa réussite. Pour cela les moyens humains et financiers nécessaires doivent être 

donnés aux collectivités pour accompagner, former et recruter nos jeunes. L’avenir de nos 

territoires, c’est eux.  

 

Pierre BELL-LLOCH 

Maire de Vitry-sur-Seine 

 

 


